
3. La procédure d’élaboration du PPRif

Elle comprend plusieurs phases :

•  Le préfet prescrit par arrêté l’établissement du PPR ;

•  Le PPR est soumis à l’avis du conseil municipal, du conseil général, du conseil régional et des
EPCI (établissements publics de coopération intercommunale) ;

•  Le PPR est soumis à l’avis du service départemental d’incendie et de secours (SDIS), de la
chambre d’agriculture et du centre régional de la propriété forestière (CRPF) pour les ispositions
concernant les terrains agricoles et forestiers ;

•  Le PPR est soumis à enquête publique par le préfet ;

•  Le PPR, éventuellement modifié, est approuvé par arrêté préfectoral à l’issue des
consultations;

•  Le PPR est opposable aux tiers dès son approbation.

Le PPR vaut servitude d’utilité publique. A ce titre, il doit être annexé au plan local
d’urbanisme (article L 126-1 du code de l’urbanisme) et les zones de risques
naturels doivent apparaître dans les documents graphiques de ce plan local
d’urbanisme (article R-123-18 2° du code de l’urbanisme).


